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1- Contexte  
 
Le projet de loi no 19, Loi sur l’encadrement du travail des enfants, a été présenté à 
l’Assemblée nationale le 28 mars 2023.  

Le présent mémoire propose un amendement au projet de loi prenant en considération 
des recommandations des groupes entendus lors des consultations particulières qui ont 
eu lieu du 18 au 20 avril 2023 ainsi que des groupes ayant transmis des mémoires à la 
Commission de l’économie et du travail. 

 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Lors des consultations particulières du projet de loi, certains intervenants, principalement 
l’Union des producteurs agricoles, ont fait valoir que le projet de loi, par l’interdiction, pour 
un employeur, de faire travailler un enfant en deçà de 14 ans aurait un impact important 
sur le secteur agricole. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
L’amendement proposé vise principalement à répondre aux préoccupations soulevées 
lors des consultations particulières. Il s’inscrit dans les objectifs premiers du projet de loi 
soit : d’assurer la santé et la sécurité au travail des enfants ainsi que de favoriser leur 
réussite et leur persévérance scolaires, tout en tenant compte de l’impact de celui-ci sur 
certains employeurs, et ce, dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre. 
 
Plus spécifiquement, à l’égard des inquiétudes soulevées, cet amendement vise à 
permettre à un employeur du secteur agricole de faire travailler, sous certaines conditions 
et pour certaines tâches identifiées, des enfants de moins de 14 ans.  
 
 
4- Proposition 
 
Il est proposé d’ajouter une exception à l’interdiction, pour un employeur, de faire travailler 
un enfant en deçà de 14 ans. Celle-ci s’appliquerait à l’enfant, âgé de 12 ou 13 ans, qui 
travaille dans une entreprise agricole qui compte moins de 10 salariés pour exécuter des 
travaux manuels légers afin de prendre soin des animaux, de préparer ou d’entretenir le 
sol ou de récolter des fruits ou des légumes. L’enfant devrait être supervisé par un adulte.  
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5- Autres options 
 
Les modifications proposées sont issues de recommandations formulées dans le cadre du 
processus de consultation des groupes. Elles sont cohérentes avec les recommandations 
consensuelles du Comité consultatif du travail et de la main-d’œuvre (CCTM) dans son 
avis sur l’encadrement du travail des enfants. Elles sont également cohérentes avec les 
objectifs du projet de loi. Dans ce contexte, aucun autre scénario n’a été évalué. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
 
L’économie et le développement économique 
 
L’ajout d’une exception à l’interdiction de faire travailler un enfant en deçà de 14 ans, sous 
certaines conditions, dans le secteur agricole, qui subit une importante pénurie de main-
d’œuvre, permettra d’y mitiger l’impact pour les employeurs. Elle permettra d’assurer aux 
producteurs d’embaucher des enfants âgés de 12 et 13 ans pour effectuer certaines 
tâches qui présentent moins de risques en matière de santé et de sécurité du travail.  
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Lors du processus de consultation, 30 groupes ont déposé des mémoires à la 
Commission de l’économie et du travail. Parmi ceux-ci, 16 groupes ont été entendus lors 
des consultations particulières. Les modifications apportées au projet de loi sont issues 
des mémoires déposés lors des consultations. Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec a également été consulté sur l’amendement proposé au 
projet de loi. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
L’interdiction, pour un employeur, de faire travailler un enfant de moins de 14 ans, sauf 
pour les exceptions prévues, s’appliquera dès la sanction du projet de loi.   
 
 
9- Implications financières 
 
L’intervention proposée ne comporte aucune implication financière pour le 
gouvernement. Les dépenses engagées par la CNESST pour l’application du projet de 
loi seraient assumées par la cotisation des employeurs perçue en application du 
chapitre III.1 de la LNT. Aucune augmentation des cotisations n’est à prévoir à cet 
égard.  
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10- Analyse comparative

L’Ontario, l’Alberta, le Manitoba, la Saskatchewan, Terre-Neuve-et-Labrador et la 
Colombie - Britannique fixent un âge minimal d’admission à l’emploi (entre 13 et 16 ans). 
L’Alberta et la Colombie-Britannique prévoient toutefois des exceptions à l’âge minimal 
d’admission à l’emploi. Seule la Colombie-Britannique prévoit une exception dans le 
secteur agricole pour les enfants âgés entre 12 et 16 ans pour le jardinage et la récolte.  

Le ministre du Travail, 

Jean Boulet 




